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GUIDE POUR L’ACCUEIL DES SPORTIFS  
EN SITUATION DE HANDICAP EN CLUB F.F.TRI

MISSION PARATRIATHLON
AVANT PROPOS

La Fédération Française de Triathlon et des Disciplines Enchaînées (F.F.TRI) a pour objet :
    •  de promouvoir, d’organiser et de mener toutes actions propres à développer la pratique du Triathlon et 

des disciplines associées en relation avec le Comité National Olympique et Sportif Français et le Comité 
Paralympique Sportif Français,

    • de mettre en place les textes officiels régissant l’activité,
    • d’assurer la formation et le perfectionnement de ses cadres,
    • de définir les règles d’organisation, de contrôle, de surveillance médicale à respecter pour chaque épreuve.

Le développement du paratriathlon s’accompagne de la nécessité de structurer sa pratique et d’accompagner 
les différents acteurs impliqués dans l’accueil des sportifs en situation de handicap. C’est dans ce cadre que 
la F.F.TRI propose ce guide de préconisations techniques pour un accueil spécifique au sein des clubs  F.F.TRI. 
L’objectif est :
    •  d’apporter un soutien technique aux présidents, aux encadrants de clubs, aux éducateurs et à toutes autres 

personnes souhaitant participer à l’accueil des PSH au sein des clubs et associations affiliées à la F.F.TRI.
    •  de faciliter l’accès à la pratique aux paratriathlètes au sein du milieu associatif.
    •  d’encourager les clubs et associations affiliées à la F.F.TRI à inclure dans les meilleures conditions possibles 

les paratriathlètes, en tenant compte des spécificités liées aux différents handicaps. 

Ce guide se veut être un recueil de conseils techniques pour les clubs et associations désirant accueillir et 
encadrer de façon optimale les personnes en situation de handicap (PSH).
La F.F.TRI défend l’idée que toute personne, quelle que soit sa différence, quel que soit son handicap, a une 
chance égale de pratiquer une activité physique et d’en tirer profit. Notre objectif est de mettre en place des 
pratiques inclusives et diversifiées. 

La F.F.TRI défend l’idée que toute personne, quelle que soit sa différence , quel que soit son handicap, a une 
chance égale de pratiquer une activité physique et d’en tirer profit. Notre objectif  est de mettre en place des 
pratiques inclusives et diversifiées.
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1 FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

L’accueil d’un(e) athlète ayant un handicap ne nécessite 
aucune formalité administrative de la part de l’association 
accueillante. L’officialisation de la volonté de l’association 
d’accueillir des PSH à travers la mise à jour ou l’adaptation de 
ses statuts est toutefois souhaitable notamment vis-à-vis de 
l’assureur. La création d’une section paratriathlon au sein du 
club est un choix de l’association. Cela permet toutefois de 
marquer l’engagement du club dans l’accueil des PSH. D’un 
point de vue technique, il est préférable de ne pas dédier de 
créneaux d’entraînements spécifiques mais plutôt d’inclure 
toutes les formes de pratique ensemble.

De même il est conseillé aux athlètes en situation de 
handicap de prendre une licence paratriathlon. Ce statut 
peut permettre d’obtenir plus facilement certaines aides 
et/ou subventions pour le développement de ces pratiques 
adaptées et de la section paratriathlon. De plus, la F.F.TRI 
peut ainsi identifier ses paratriathlètes et leur envoyer des 
informations spécifiques. Concernant l’accès aux épreuves, la 
licence paratriathlon est une licence compétition comme les 
autres.

2 ACCUEIL DANS LA STRUCTURE

L’accueil d’une personne en situation de handicap doit se 
faire de la manière la plus naturelle possible. Il faut bannir 
ce qui définit une personne uniquement à travers un élément 
considéré comme négatif (son handicap par exemple) 
mais pour autant il faut prendre en compte les spécificités 
personnelles. Dans tous les cas, la bienveillance et le bon 
sens sont les meilleurs alliés.

Définition du projet 
Il est important d’avoir un temps d’échange avec l’athlète 
ou les tiers-référents si le ou la pratiquant(e) n’est pas en 
mesure d’exprimer son choix, ses envies, son projet du fait 
de son handicap. L’objectif est de savoir ce qu’il ou elle vient

chercher auprès d’un club, quels sont ses envies, ses besoins 
et ses particularités. Il est nécessaire d’aborder la question du 
handicap pour connaître les éventuelles contre-indications. 
Cet entretien permet également d’apprendre à se connaître 
et de comprendre le handicap de l’athlète. 

Cela peut aussi être le moment pour présenter et faire 
visiter les différents lieux de pratique, leur accessibilité, la 
localisation des places de parking, la circulation notamment 
pour les personnes en fauteuil roulant. L’emplacement des 
sanitaires est un point important ainsi que les détails du plan 
d’évacuation qui peut être différent pour les personnes en 
fauteuil roulant.

https://www.handiguide.sports.gouv.fr/
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3 SAVOIR-ÊTRE ET SAVOIR-FAIRE

L’expérience et la mise en situation (expérimenter le fait 
de rouler en handbike, de “courir” en fauteuil roulant, etc.) 
constituent, encore plus dans le monde du sport avec 
handicap, les meilleurs pourvoyeurs de savoir-faire, savoir-
être et de savoir-faire faire, tant chaque individu et chaque 
handicap sont particuliers et singuliers. Si aucune formation 
spécifique n’est demandée pour accueillir et encadrer les 
PSH dans le cadre de la pratique sportive associative, des 
formations existent et peuvent accélérer l’enrichissement de 
l’expérience dans ce domaine. 
Dans tous les cas, il faudra faire preuve d’ouverture d’esprit, 
d’écoute, d’ingéniosité, de pragmatisme, de capacité 
d’observation d’adaptation et de bon sens. 
Parmi les savoir-faire indispensables : travailler en équipe, 
communiquer, écouter, réfléchir aux solutions face aux 
obstacles, s’adapter. Il est important, si la personne vient 
accompagnée, de s’adresser aux 2 personnes afin qu’elles 
se sentent impliquées. Les 2 personnes doivent se sentir 
impliquées. 
Enfin, voici quelques exemples de points d’attention 
spécifiques de certains types de handicap.

Si la PSH est hémiplégique l’éducateur pourra avoir besoin 
de se tenir du côté paralysé pour le protéger, pour parer le 
côté faible, par exemple dans certains exercices techniques 
en course à pied et en vélo notamment.

Les personnes en fauteuil roulant pourront avoir besoin 
d’aide pour leur transfert. De la supervision à l’assistance 
partielle ou totale, la PSH vous guidera pour que vous puissiez 
l’aider si elle en a besoin.

Pour les athlètes mal voyant(e)s ou non voyant(e)s, il est 
d’autant plus important de se présenter, de décrire les lieux, 
les structures dans lesquelles l’athlète pourra évoluer. Une 
visite accompagnée et décrite oralement de tous les sites 
d’entraînements aidera l’athlète à se repérer et lui faire 
toucher certains éléments importants améliore son repérage. 
Si la personne a besoin d’être guidée, elle saura expliquer 
comment faire (en général elle tient le coude ou l’épaule de 
la personne qui la guide). Il n’est pas toujours utile de lui dire 
« droite », « gauche » car elle sent l’orientation à travers les 
mouvements du corps de son guide. Un bon éclairage sera 
aussi facilitant : attention aux changements de luminosité 
brutaux pour les personnes malvoyantes et aux types de 
lumière qui ne sont pas toutes supportées/agréables pour les 
déficients visuels (lumières artificielles, LED, soleil…).

Pour les athlètes malentendant(e)s ou sourd(e)s, il est 
souvent nécessaire d’attirer l’attention avant de commencer 
à parler. Il est préférable de regarder votre interlocuteur 
ou interlocutrice dans les yeux, parler de face, dans la 
lumière, sans se masquer la bouche, afin de faciliter la 
lecture labiale. Faites attention aux bruits de fond et bruits 
parasites (moteurs,bruits de la rue,…) et veillez à articuler 
sans exagérer (surtout ne pas crier). Aussi, associez les 
gestes à la parole (mimer) et faites des phrases courtes et 

simples et reformuler les consignes différemment si besoin. 
Éventuellement, mettez en place un code de communication 
choisi avec l’athlète. Enfin, il est indispensable de vérifier la 
bonne compréhension de toutes les personnes : encadrants, 
éducateurs, athlètes malentendant(e)s ou sourd(e)s, et 
athlètes valides, de façon à associer l’ensemble du groupe à 
ce mode de communication dédié à un ou plusieurs athlètes 
car la communauté à tendance à oublier ce handicap invisible. 

Si l’athlète a un handicap mentale ou psychique : Se 
rapprocher de la personne/de la famille pour connaître les 
outils/stratégies utiles, instaurer un sentiment de sécurité, 
capter son attention. En cas de difficulté, de crise d’un 
athlète en situation de handicap psychique : laisser le temps 
et l’espace à la personne pour lui permettre de revenir dans 
la réalité et pour se calmer. Il est très important de procéder 
systématiquement de la même façon, avec des rituels bien 
ancrés, tant sur les pratiques que sur les contenus, les 
séances, les parcours, l’utilisation du matériel, etc.
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4 MATÉRIELS SPÉCIFIQUES

Dans la plupart des situations, la pratique peut se faire sans matériel spécifique autre que celui déjà en possession 
de l’athlète. En fonction de l’évolution du projet, des solutions de mutualisation de matériel entre associations (existent 
notamment avec la FFH). Des achats peuvent être également envisagés par l’association.

Béquille ou cannes anglaises (variété de béquille) : La béquille 
est un appareil qui permet de se déplacer sans prendre appui 
sur les membres inférieurs. Le point d’appui se situe au niveau 
des avant-bras. La béquille est utilisée seule ou par paire 
pour faciliter la station debout ou la marche des personnes 
ayant un handicap au niveau des membres inférieurs. Il existe 
aussi des béquilles axillaires (béquilles sous clavières) qui 
se placent sous les aisselles. Elles permettent une meilleure 
répartition du travail et du poids du corps.

Déambulateur : dispositif de soutien composé d’un cadre 
monté sur roulettes (rollator) ou non et destiné aux personnes 
éprouvant des difficultés à marcher ou ayant des troubles de 
l’équilibre.

Fauteuil de course ou fauteuil d’athlétisme : Le fauteuil de 
course est utilisé par les athlètes qui ne peuvent pas courir 
sur la partie course à pied. Il se différencie d’un fauteuil 
roulant classique (ou fauteuil de vie) car il est équipé d’une 
roue supplémentaire à l’avant qui est munie  d’un frein et 
d’un système de direction appelé compensateur de courbe 
ou Steering. Pour tourner, le sportif tape sur le compensateur 
en début de virage (ce qui donne un angle à la roue) et en 
sortie de virage (pour remettre le fauteuil droit). Ce système 
ne permet pas d’effectuer des virages très serrés.

Fauteuil de mise à l’eau  : Fauteuil dont les roues sont 
prévues pour rouler sur un sol meuble (sable). Il est utilisé 
pour la mise à l’eau des PSH en bord de mer ou au bord d’un 
lac. Les fauteuils de mise à l’eau de type hippocampe sont les 
systèmes que l’on trouve en piscine.

Fauteuil roulant : Aide technique à la mobilité qui permet 
aux personnes ayant des difficultés à la marche ou une 
impossibilité de marcher de pouvoir se déplacer de manière 
indépendante ou avec l’aide d’une tierce personne sur des 
surfaces plus ou moins stables et/ou /accessibles en fonction 
de leur capacité et de leur maîtrise du fauteuil. Il est constitué 
d’une chaise posée sur un axe reliant 2 roues situées de 
chaque côté du siège, d’accoudoirs, de repose pied et de 2 
freins à main. L’inclinaison des roues apporte une meilleure 
stabilité ainsi qu’une protection des épaules. En général 
plus le dossier est haut, plus la lésion est haute, moins les 
abdominaux sont fonctionnels et moins le maintien naturel 
du tronc est efficace. 
 
Handbike : Vélo à propulsion manuelle permettant au cycliste 
de se servir de ses bras pour propulser son engin. Le handbike 
est doté de trois roues dont une directrice (la roue avant), 
d’une chaîne reliée à deux manivelles remplaçant les pédales 
par un pédalier. Il comprend également, comme tout vélo 
classique, un dérailleur, une cassette avec différents pignons, 
un système de freinage de plus en plus souvent à disque. 

Selon les types de pneumatiques, il permet de pédaler sur 
différentes surfaces (route ou tout terrain).

Implants cochléaires : Dispositif médical électronique destiné 
à restaurer l’audition de personnes dont l’ouïe est atteinte 
d’une dégradation sévère à profonde et qui comprennent 
difficilement la parole à l’aide de prothèses auditives. 
Ce dispositif comprend deux parties principales : L’unité 
électronique implantée dans le rocher de l’oreille interne 
et le processeur vocal externe, appareil miniaturisé porté 
discrètement derrière l’oreille. Il existe différents systèmes 
d’aides auditifs.

Joëlette  : Fauteuil roulant tout-terrain, muni d’une ou de 
deux roues. Il nécessite  2 personnes pour le manier : une à 
l’avant, une à l’arrière. Il permet d’accompagner la PSH sur 
les sentiers, même les plus étroits ou les plus escarpés. Le 
siège, adapté en fonction du handicap, se situe au-dessus de 
la roue.

Orthèse : Appareillage qui compense une fonction absente 
ou déficitaire, assiste une structure articulaire ou musculaire, 
stabilise un segment corporel : semelle orthopédique, collier 
cervical, corset, exosquelettes, orthèse de releveur de pied, 
etc. Elle peut être utilisée continuellement ou seulement 
pendant une phase de réadaptation ou de repos. Elle diffère 
donc de la prothèse, qui remplace un élément manquant.

Planchette de portage (Sling) : Planchette généralement 
en caoutchouc se glissant sous les fesses du nageur qui n’a 
pas l’usage de ses jambes et permettant à 2 porteurs de 
l’emmener de la sortie d’eau jusqu’à son emplacement dans 
l’aire de transition ou de pré-transition. 

Prothèses : Dispositif artificiel destiné à remplacer un 
membre, un organe ou une articulation. Le mot prothèse 
vient du latin prosthesis venant du grec signifiant «action 
d’ajouter». Il existe des prothèses fonctionnelles et/ou 
esthétiques, des exo-prothèses, des endo-prothèses, des 
épithèse (prothèse faciale), des prothèses myo-électriques 
activée via le moignon, des prothèses neuro-électriques ou 
bionique activées par le cerveau, etc.

Tandem : Vélo destiné aux personnes non-voyantes et 
malvoyantes permettant d’accueillir l’athlète et son guide 
qui pilote le tandem. L’athlète et le guide pédalent tous les 2, 
les 2 pédaliers étant reliés par une chaîne. La chaîne entre le 
pédalier de l’athlète et la roue arrière permet de transmettre 
l’ensemble des forces à la roue arrière. 

Transfert : Action qui concerne les personnes en fauteuil 
roulant et qui consiste à passer d’une position (assise ou 
allongée en général) à une autre (assise ou allongée en 
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général aussi). Par exemple, sortir de son fauteuil ou s’y 
installer depuis une autre position constitue un transfert. 
Le passage du fauteuil de vie au handbike (cyclisme) et du 
handbike au fauteuil d’athlétisme (course à pied) sont les 
2 transferts qu’un athlète en fauteuil doit réaliser pendant 
les transitions. Le transfert est un moment crucial de toute 
pratique sportive. Il doit être effectué avec beaucoup de 

prudence tant pour l’athlète que pour les aidants afin d’éviter 
les blessures.

Tricycle : Le tricycle est utilisé par les athlètes qui ont des 
problèmes d’équilibre et qui ne peuvent pratiquer le cyclisme 
sur une bicyclette.

5 AMÉNAGEMENT DES LIEUX DE PRATIQUES

Natation
L’accès au bassin requiert beaucoup d’attention et nécessite 
parfois quelques aménagements et/ou du matériel.
Pour les athlètes ayant une amputation, il faut éviter le cloche-
pied. Ces athlètes peuvent utiliser des cannes anglaises, des 
cannes sous clavières, un déambulateur ou un fauteuil roulant 
de mise à l’eau. Attention également aux prothèses dont la 
matière n’est pas adaptée à un sol humide et donc glissant.
La mise à l’eau des personnes en fauteuil nécessite l’utilisation 
d’un appareil spécifique dont les piscines sont munies. Si 
ce n’est pas le cas, la mise à l’eau peut se faire de manière 
autonome ou avec l’aide de membres du club.

Pour les  malvoyants et non-voyants, il faut prévoir un moyen 
pour les avertir avant l’arrivée au mur. Soit en fixant une frite 
sur l’échelle et/ou la ligne d’eau en travers, soit en plaçant 
un élastique de mercerie à 5 mètres du mur d’arrivée en 
travers de la ligne le long de la plage (lieu préféré) car elle 
permet à certain(e)s athlètes de se guider le long du mur. Il 
existe également des systèmes audio étanches permettant 
de communiquer avec l’athlète lorsqu’il nage. Ces systèmes 
doivent être testés avec l’athlète avant de systématiser leur 
utilisation.



Cyclisme
Pour les athlètes en handbike, les parcours cyclistes doivent 
être roulants et ne pas présenter de difficultés trop importantes 
(demi-tours très serrés). Il faudra éviter les pentes supérieures 
à 6% de moyenne, et 12% dans leur portion la plus raide. 
D’un point de vue sécuritaire, en plus du port du casque 
obligatoire, il est fortement conseillé que les handbikes 
soient équipés d’un drapeau de couleur vive, si possible 
placé en hauteur, de sorte qu’ils puissent être facilement 
repérés par les autres usagés. Des lumières clignotantes sont 
également conseillées. Un klaxonne peut également être 
très utile. L’accompagnement par d’autres athlètes en vélo 
classique est un gage de sécurité.

Course à pied
Sauf pour les athlètes ayant un handicap de membre 
supérieur, il faut préférer les parcours sur surface plane, 
bitumée. Les parcours couverts d’herbe et chemin gravillonné 
sont à éviter voire à proscrire.
Pour les athlètes en fauteuil d’athlétisme, une piste cyclable 
est idéale. Il faut éviter les trottoirs, les virages  dangereux, 
les pentes supérieures à 5% dans sa portion la plus raide 
aussi bien pour la montée (pente trop importante à monter) 
que pour la descente (prise de vitesse trop importante du 
fauteuil). Une lumière, un drapeau, et un accompagnateur 
permettent plus de sécurité. Pour la pratique du fauteuil 
d’athlétisme, le port du casque est obligatoire.
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6 ORGANISATION DE LA PRATIQUE ET ENTRAÎNEMENTS 

Sur les aspects plus spécifiquement liés à l’entraînement, 
l’éducateur, l’entraîneur pourra aussi s’entretenir avec l’athlète 
afin de déterminer les besoins éventuels d’accompagnement 
et de matériel pour la pratique. La capacité d’endurance, de 
résistance, la fatigabilité en lien avec le handicap, et les objectifs 
sportifs de l’athlète (compétition, loisirs, …) seront autant 
d’éléments qui permettront de débuter dans les meilleures 
conditions. Enfin, il peut être nécessaire que l’éducateur sportif 
soit informé des traitements médicamenteux pris par l’athlète.
 
Organisation des créneaux
L’expérience montre qu’une pratique incluse induit une 
meilleure intégration sociale et sportive, fait évoluer les 
mentalités sur le handicap permet un enrichissement 
mutuel et renforce les liens humains entre les membres de 
l’association. Aussi c’est la vitesse de locomotion, et non le 
type de handicap, qui sera le principal critère d’organisation 
des groupes et des lignes d’eau en natation.

Pédagogie
Il est très important de veiller à « ne pas faire à la place », 
mais à tout faire pour « permettre de faire ».
Certains handicaps rendent la compréhension des consignes 
plus difficile. Utilisez des mots d’usage courant et faites des 
phrases courtes, aller au message essentiel. N’hésitez pas à 
demander quelles sont les préférences de communication.
Pour les athlètes ayant un handicap mental, la méthode FALC 
(Facile A Lire et à Comprendre) pourra vous aider. Il faudra 
proposer des repères dans les séances (repère d’espace, 
de temps, d’avancement), répéter les exercices et faire faire 
moins d’exercices différents car les apprentissages sont plus 
lents. N’hésitez pas à garder la même trame de séance avec un 
rituel de début et de fin de séance. L’usage de pictogramme 
est souvent utile.
Pour les athlètes malentendant(e)s ou sourd(e)s, la double 
tâche peut être difficile et il faudra alors délivrer les consignes à 
l’oral et/ou via des vidéos ou schéma, mais pas en même temps.
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7 VIE DU CLUB 

L’inclusion au sein des associations permet aux PSH de se 
définir à travers l’ensemble de leurs rôles, actions, relations 
et non plus uniquement à travers de leur handicap. 
Aussi la participation de tous les membres de 
l’association ensemble dans toutes les actions de la vie 
de l’association doit être encouragée.

Entraînements de natation
Pour les consignes, privilégiez l’utilisation d’un support écrit 
(pensez aux contrastes des couleurs) dans un environnement 
bruyant (absence d’appareil auditif pour les athlètes 
malentendants ou sourds).
En fonction de la température de l’eau, certains athlètes 
paraplégiques et tétraplégiques présentent des risques plus 
importants d’hypothermie. Une attention particulière doit 
être portée lors des séances en eau libre notamment.

Entraînements de cyclisme
La sécurité est le point d’attention le plus important. Il 
faudra veiller à prévenir des dangers et des changements 
de directions et s’assurer que les avertissements de dangers 
soient bien reçus. L’anticipation est une des clés lors des 
sorties en groupe. D’autant plus que la dextérité (en cas de 
handicap de membre supérieur notamment) et l’équilibre 

(notamment chez les athlètes hémiplégiques et chez les 
athlètes sourds ou malentendants) sont parfois moins bons 
selon le type de handicap.
L’usage du Home-Trainer est une alternative très intéressante 
pour les personnes qui débutent ou si les conditions de 
sécurité (vent, routes glissantes, circulation importante, 
manque d’accompagnateurs, …) ne peuvent être garanties.

Entraînements de course à pied
Comme pour les entraînements de cyclisme, pour les séances 
hors stade,  il faudra veiller à anticiper en prévenant des 
dangers et des changements de directions surtout en présence 
d’athlètes ayant des prothèses, des troubles de l’équilibre, ou 
un handicap visuel. Ces derniers, et plus particulièrement les 
personnes non voyantes, pourront être crispées, avoir des 
appréhensions. Elles courent souvent avec une attaque du 
talon accentuée car le contact au sol les rassure.


